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www.castres-gironde.fr
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Le 6 janvier, tous les habitants de notre commune étaient invités à venir partager la galette républicaine lors de la présentation 
des vœux de la Municipalité.

VŒUX DE LA MUNICIPALITE 

Les médaillés de la ville de CASTRES lors de la cérémonie des Vœux de la Municipalité.

Jean-Paul Bois, Président de Castres Cyclo-Club pendant 27 années consécutives.

Chantal Brun qui entraîne le club de gymnastique « les Perce Neige » depuis 1985. Patrice Carlier, Guillaume Joisnot, Serge Gaboriau pour leurs 
performances citées dans le dernier BIM (Castres cyclo-Club)

3

Monsieur Daniel CONSTANT, Maire, a fait un bilan de l’année écoulée avant de passer à la remise des médailles de la ville de 
CASTRES-GIRONDE.



ORDRE DU JOUR
Enquête publique concernant l’exploitation du captage d’eau potable avec établissement de périmètres de protection des Sources de Bellefond
Pour s’être inquiété depuis plus de 20 ans de l’absence de périmètres de protection pour les sources de Bellefond, le Conseil Municipal est 
très satisfait que ce dossier soit à l’enquête publique, laquelle doit conduire à une déclaration d’utilité publique.
S’il n’est pas dans les compétences du Conseil Municipal de juger la pertinence des tracés de chacun des trois périmètres (immédiat, 
rapproché et éloigné) proposés par des spécialistes hydrogéologues, il observe  quatre points majeurs qui méritent d’être communiqués :

En premier lieu, compte tenu : 
- de l’importance de ces sources, de ses capacités de production pour l’alimentation en eau potable de l’agglomération Bordelaise, mais aussi 
de notre syndicat AR.PO.CA.BE.
- de la vulnérabilité du champ captant maintes fois signalée dans le dossier,
- des risques encourus lors de « travaux et activités menés, notamment ceux, ou celles pouvant engendrer des pressions et des phénomènes 
de vibration qui ne devront pas déstabiliser la structure du réservoir et provoquer une défloculation des argiles de colmatage des karsts ».
- du positionnement du tracé dit H111 de la future Ligne Grande Vitesse en diagonale des deux périmètres – rapproché et éloigné.
- du positionnement de la Zone travaux, plusieurs hectares (au potentiel polluant non encore évalué) sur le champ captant en amont des 
sources et dans le sens d’écoulement de la nappe.
Le Conseil Municipal renouvelle, comme dans chacune des réunions propres à la LGV, et à l’unisson avec la Communauté Urbaine de 
Bordeaux représentée par son Vice Président Monsieur HERITIER, son incompréhension de voir ainsi superposés le fuseau LGV et la 
plateforme travaux sur les sources de Bellefond. 
 L’idée première que la LGV tangente à ce niveau l’autoroute A62, demandée dès le tout début des études par les différents élus, reste encore 
à étudier sérieusement avec l’idée de rapprocher les nuisances et les risques similaires pour la nappe sur un même linéaire.

En second lieu, aujourd’hui seul le Cabinet Antéa (Hydrogéologue) en 2011 « confirme la faisabilité du Projet LGV » mais dit bien cependant 
que « …en l’absence d’une reconstitution à l’initial des caractéristiques de perméabilité des terrains de couverture, une alternative reposant sur 
une imperméabilisation du linéaire concerné (3.5 km) devra être étudiée». Tout comme le surcoût financier !  
Outre leur état dubitatif,  les élus du Conseil Municipal s’interrogent sur l’opportunité d’une contre expertise hydrogéologique concernant le 
Projet LGV.

En troisième lieu, en 2008, l’hydrogéologue agréé Monsieur J.P. HAUQUIN donnait des principes de prescription pour ces quatre forages et 
préconisait en particulier : « Dans la mesure du possible, les nouvelles constructions ne devraient être autorisées qu’à plus de 200 mètres des 
forages ».  
Or le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Saint Selve propose une zone à urbaniser à seulement 120 mètres du captage Rocher. Le 
projet d’arrêté de Monsieur le Préfet ne reprend pas ces notions de distances, pas plus qu’il ne fait état de la problématique de la ligne LGV.

Enfin, à aucun moment dans l’étude, il n’est fait mention de la directive européenne Natura2000 qui note pour cette zone de Bellefond en 
bordure du Gât Mort, un fort intérêt écologique. Peut-être faudrait-il saisir la Commission européenne compétente ? 

En conclusion, le Conseil Municipal dit que cette enquête publique est une bonne chose, mais que toute la problématique LGV est traitée trop 
légèrement et que le Projet d’arrêté de protection de l’ensemble, source et champ captant, manque de sévérité et parfois de cohérence avec 
les différentes observations des différents hydrogéologues.

Résumé des principales délibérations du Conseil Municipal du 3 décembre 2013

Approbation de la modification des statuts de la Communauté de Communes de Montesquieu. pour lui permettre d’intégrer la 
gestion des digues incluses dans le périmètre de la DIG « Digues » (Déclaration d’Intérêt Général).

Adhésion de la commune de Castres-Gironde au groupement de commande pour « l’achat d’énergies, de fournitures et de 
services en matière d’efficacité et d’exploitation énergétique » pour une durée illimitée.

Maintien et adoption du droit de préemption urbain simple sur les secteurs urbains et à urbaniser du territoire communal inscrits 
en zones U et AU du PLU. 
Un registre dans lequel seront inscrites toutes les déclarations d’intention d’aliéner, les acquisitions réalisées par exercice du 
droit de préemption et des précisions sur l’utilisation effective des biens acquis, sera ouvert et consultable en mairie aux jours et 
heures habituels d’ouverture.
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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 DECEMBRE 2013 
SEANCE EXTRAORDINAIRE
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Revoilà l’Association des parents d’élèves quelques mois après notre prise de fonction !!!!!
Afin d’alimenter les caisses et dans l’idée de renforcer les liens entre adhérents de l’association, nous avons mis en place une 
vente de foulards à l’effigie de l’APECG, foulards type ‘férias’, entièrement confectionnés par une maman bénévole.
Notre forte mobilisation de la rentrée de septembre, les nombreux courriers avec l’académie a permis la création d’un 
deuxième poste d’Educateur Vie Scolaire qui a commencé son contrat en décembre. 
Les enfants et parents ont eu la joie de retrouver l’aide au devoir, le travail en petits groupes sur des ordinateurs qui dormaient 
depuis le début d’année et bien d’autres activités scolaires.
La manifestation « Vide ta chambre » du 24 novembre 2013 a été une belle journée pour petits et grands. Les visiteurs étaient 
au rendez-vous, la magie s’est invitée à la journée grâce à un papa bénévole ; ainsi qu’un spectacle à la salle Maurice Pothet 
ont accompagné la journée. 
Nous remercions chaleureusement Catherine qui a organisé un conte théâtralisé avec une petite troupe fort sympathique. 
 Les enfants ont adoré !!!
La manifestation « Boum de l’hiver » du 11 janvier 2014 qui était une première pour l’association et pour grand nombre 
d’enfants est une énorme réussite compte tenu de l’ambiance, des chorégraphies et des nombreux remerciements !! Une 
seconde boum est plébiscitée par les parents et les enfants !!!!
Après le « Loto » du 7 février, nous réfléchissons à une nouvelle date pour une seconde « boum » puis direction  
 « la kermesse » le mardi 24 juin !
Nous remercions vivement les personnes qui s’investissent de près ou de loin dans la vie de cette association. 
Les retours positifs que nous recueillons nous incitent à donner encore davantage pour faire le bonheur de nos chères têtes 
blondes et pour favoriser le lien que l’enfant peut créer entre la famille et l’école.
Belle aventure humaine !
L. BELLET
Présidente APECG

8
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Petit retour en images sur les trois mois écoulés
Conte du mois de novembre.
Lecture de la « Compagnie des délivreurs de mots » ou  chaque spectateur 
devait noter son nom sur une feuille pour fabriquer un arbre en souvenir de 
ces lectures sur la forêt.

BIBLIOTHEQUE

La compagnie des delivreurs de mots

Conte de Noël

l’inscription à la bibliothèque est gratuite pour les enfants jusqu’à 18 ans. 
La cotisation pour les adultes est de 10 € pour l’année. N’hésitez pas à en profiter.
Pour les adultes, l’adhésion donne droit à souscrire gratuitement via le site de biblio.gironde.fr à une médiathèque numérique, à 
Vodéclic, site d’autoformation en bureautique et informatique et à Publie.net spécialisé dans la promotion, l'édition et la diffusion 
de littérature contemporaine sur supports numériques. 
Ces services sont offerts par le Conseil Général à tous les abonnés adultes des bibliothèques de Gironde.

Les prochaines lectures seront le 12 mars et le 9 avril (Salle M. Pothet à 15 h 30)

A bientôt.
                                                                                                                                                      

Présentation des 13 mallettes de 13 envies de lire 
encore avec toutes les bibliothécaires du canton 
lors de la fête du livre a Léognan le 29 novembre.

Conte de Noël où nous avons fabriqué des boules à neige 
avec un petit père noël

Lecture de janvier ou nous avons eu la chance d’accueillir 
un abondant parterre de reines et de rois… 

Rappel : 

9C. JEANTET
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Les élections municipales sont organisées les dimanches 23 et 30 mars 2014. 
Elles sont destinées à renouveler l’ensemble des conseils municipaux dans les 36 682 communes françaises.
Qui va-t-on élire ?
Vous allez élire vos conseillers municipaux pour 6 ans. Les conseillers municipaux gèrent les affaires de la commune et élisent le maire et les 
adjoints.
Vous allez également élire vos conseillers communautaires qui représentent votre commune au sein de l’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre auquel elle appartient, c’est-à-dire votre communauté de communes, communauté d’agglomération, 
syndicat d’agglomération nouvelle, communauté urbaine ou métropole. 
Les EPCI sont des regroupements de communes ayant pour objet l’élaboration de projets communs de développement.
Pour Castres, c’est la Communauté de Communes de Montesquieu.
Le mode de scrutin change dans notre commune (1000 habitants et plus).
Les conseillers municipaux ne sont plus élus au scrutin majoritaire comme lors des élections municipales de 2008 mais au scrutin de liste bloquée, 
scrutin proportionnel de liste à deux tours (sans aucune modification possible de la liste).
Contrairement aux précédentes élections municipales, vous ne pouvez plus ni ajouter de noms ni en retirer : le panachage n’est plus autorisé. 
Vous votez en faveur d’une liste que vous ne pouvez pas modifier. Si vous le faites, votre bulletin de vote sera nul.
Vous élirez également les conseillers communautaires. Au moment du vote, vous aurez comme avant un seul bulletin de vote mais y figureront 
deux listes de candidats. Vous ne votez qu’une fois pour ces deux listes que vous ne pouvez séparer.
Le bulletin de vote comportera la liste des candidats à l’élection municipale et la liste des candidats à l’élection des conseillers communautaires. Les 
candidats au siège de conseiller communautaire sont obligatoirement issus de la liste des candidats au conseil municipal.
Les listes de candidats devront être complètes (autant de noms que de sièges à pourvoir – 19 pour la commune de CASTRES) et respecter une 
stricte alternance femme homme. 

Qui peut voter ?
Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes Français, vous pourrez voter, à condition d’être inscrit sur la liste électorale de votre commune.
Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne et que vous avez plus de 18 ans, vous pourrez voter, à condition d’être inscrit sur la liste 
électorale complémentaire de votre commune de résidence.
Peut-on voter par procuration ?
Dans le cas où vous ne seriez pas disponible lors d’un ou des deux tours de scrutin, vous pourrez faire établir une procuration pour permettre à une 
personne inscrite sur la liste électorale de votre commune de voter à votre place.
La procuration sera établie au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal d’instance de votre domicile ou de votre lieu de 
travail.
Vous pouvez désormais aussi remplir le formulaire CERFA de demande de vote par procuration sur votre ordinateur, l’imprimer et l’apporter à l’une 
des autorités citées ci-dessus. Toutes les explications et le formulaire sont disponibles sur http://service-public.fr.
Pour les électeurs qui ne disposent pas d’un ordinateur connecté à internet et d’une imprimante, il est toujours possible d’obtenir le formulaire de 
procuration au guichet d’une autorité habilitée.
Nouveau - A retenir :
• Présentation d’une pièce d’identité pour voter (obligatoire, dans toutes les communes)
• Déclaration de candidature obligatoire - informations sur www.interieur.gouv.fr/elections
• Impossibilité de voter pour une personne non candidate
• Interdiction du panachage - changement de mode de scrutin
• Élection des conseillers communautaires

Les bureaux de vote (1 et 2) sont situés à la salle des fêtes, Place G. Lamarque.

ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES

10
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La Municipalité est restée très vigilante suite aux avis de crues 
importantes comparables à celles de 1981 et 1999.
Des marées coefficients 104 et 114 étaient annoncées fin janvier-début 
février et les pluies importantes faisaient craindre des débordements 
du Gât-Mort dans la Rue du Vieux Port.

INONDATIONS

En liaison avec la Préfecture de la Gironde, une 
cellule de crise a été mise en place par la 
Mairie : achat de parpaings, planches et la Mairie 
est restée ouverte le vendredi 31 janvier de 17h 
à 22 heures le vendredi 31 janvier.
Heureusement, à part quelques jardins et caves 
inondés, il n’y a pas eu de problème majeur. 

A compter du 1er janvier 2014, la durée de validité de la carte nationale d’identité passe de 10 à 15 ans pour les personnes 
majeures (plus de 18 ans).
L’allongement de cinq ans pour les cartes d’identité concerne :
- les nouvelles cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) délivrées à partir du 1er janvier 2014 à des personnes majeures.
- les cartes d’identité sécurisées délivrées (cartes plastifiées) entre le 2 janvier 2004 et le 31
décembre 2013 à des personnes majeures.

ATTENTION : Cette prolongation ne s’applique pas aux cartes nationales d’identité sécurisée pour les personnes mineures. Elles 
seront valables 10 ans lors de la délivrance.
Inutile de vous déplacer dans votre mairie.

Si votre carte d’identité a été délivrée entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, laprolongation de 5 ans de la validité de 
votre carte est automatique. Elle ne nécessite aucunedémarche particulière. La date de validité inscrite sur le titre ne •sera pas 
modifiée.
http://www.interieur.gouv.fr/ http://www.diplomatie.gouv.fr/

La carte nationale d’identité est valide 15 ans à compter du 1/1/2014

Le recensement intervient à l’âge de 16 ans. Acte volontaire et obligatoire, il concerne tous les jeunes Français, filles et 
garçons. Cette démarche s’effectue auprès des services municipaux du lieu de résidence. Les listes de recensement préparent 
et facilitent l’inscription des jeunes sur les listes électorales. Jusqu’à 18 ans, l’attestation de recensement est indispensable pour 
s’inscrire à tout examen placé sous le contrôle de l’autorité publique (BEP, CAP, baccalauréat, conduite accompagnée…) Entre 
18 et 25 ans, c’est le certificat de participation à la journée défense et citoyenneté (JDC) qui est exigé pour s’inscrire à tout 
examen ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique, y compris le permis de conduire.

Qui – Quand ? Tous les jeunes citoyens, dans les trois mois suivant leur 16ème anniversaire 

Pourquoi ? Pour être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté à partir de 17 ans, ce qui leur permettra de se présenter 
à tout examen public ou concours tels que le Bac, le permis de conduire, fonction publique, etc.…

Comment ? En se déplaçant en mairie. 

Pièces à fournir : photocopie carte d’identité et photocopie livret de famille.

Le recensement des jeunes à l’âge de 16 ans

L’État simplifie vos démarches. 

La Mairie vous informe
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GYM VOLONTAIRE 
     Perce-Neige

L’association Gym Volontaire Perce-Neige vous propose 4 séances hebdomadaires 
à Castres-Gironde et Beautiran. 

  Lundi à 19h30                             Salle des Fêtes à Castres
  Mardi à 09h15 (Gym Douce)          Salle du Dojo à Beautiran
  Mercredi à 19h45                         Salle des Fêtes à Castres
  Vendredi à 09h15 (Gym Douce)      Salle du Dojo à Beautiran

  Dossier d’inscription (1er cours essai gratuit toute l’année !) : 
- un certificat médical (+60 ans formulaire fourni par l’association sur demande)
- une photo individuelle
- cotisation annuelle comprenant la licence, possibilité de payer en 3 fois 
  90 euros pour un cours par semaine
  115 euros à partir de deux cours/semaine

Deux intervenants viennent de rejoindre notre association pour toujours mieux servir nos adhérents et comme d’habitude une 
ouverture de ces activités à tous. 

Laurent Triskel vous propose de la sophrologie dynamique 
le mardi de 
15h à 16h et de 18h à 19h au foyer de la mairie de Castres. 
Vous pouvez le contacter pour tout renseignement au 
06 51 429 829.

Marine Laporte, accompagnée d’un guitariste, vous propose des cours de flamenco, 
Renseignements au 06 22 34 07 53.

Si vous le souhaitez, venez nous rencontrer les 
jours, heures et lieux indiqués ci-dessus. 
Sinon, vous pouvez contacter Patricia Pinson au 
05 56 67 21 16 ou par mail à l’adresse suivante : 
patricia_recordon@yahoo.fr

A très bientôt         
P. Pinson
Présidente

Dimanche 6 avril
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Castres Cyclo Club
Bonne année à tous !
Le président, les membres du bureau et tous les licenciés vous présentent leurs meilleurs voeux pour la nouvelle année ! 
Que celle-ci vous apporte santé, bonheurs et joies !
Revenons en quelques mots sur l’année passée. Un regret tout d’abord : nous avons dû annuler l’épreuve des Trois heures de 
Roqueton en raison du coût trop élevé de la sécurité. Les épreuves de cyclo-cross ayant commencé dans le département, notre 
épreuve risquait d’être très / trop largement déficitaire. Une joie ensuite : celle de nos cyclotouristes féminines qui remportent le 
trophée du Challenge départemental UFOLEP 2013.
En ce qui concerne les challenges départementaux, le CCC se classe 3ème en cyclo-sport, 3ème en cyclo-tourisme et 5ème en 
VTT. Un beau résultat d’ensemble qui est très encourageant pour l’avenir.
Gageons que les 70 licenciés du club auront à cœur d’améliorer ces résultats en 2014 pour les trente ans de notre club !
Cette année anniversaire a commencé par la remise par Monsieur le Maire, lors de la cérémonie des vœux, de la médaille de la 
ville de Castres à nos sportifs particulièrement méritants : Patrice Carlier, Guillaume Joisnot, Serge Gaboriau (voir les résultats de 
ces sportifs dans le précédent numéro ) et à Jean Paul Bois pour son dévouement à la tête du club durant de nombreuses années.
Puis suivra la désormais traditionnelle Rando VTT « La Grande Virée », le dimanche 9 février. Nous proposerons ce jour-là cinq 
circuits, de 50, 40, 30, 20 et 10 km dans les bois et les gravières environnant notre commune, tracés grâce à l’accord des 
municipalités de Castres, Arbanats, Virelade, Saint Michel de Rieufret, Saint Selve et Portets ainsi que celui de nombreux 
propriétaires privés. Une grande manifestation qui nécessitera la mobilisation de tous les membres et amis du club. 
Une seconde organisation «  Les boucles de l’Artolie », le dimanche 22 juin fera découvrir sur des parcours de 20, 30 et 50 km les 
charmes très bosselés des sentiers autour de Capian, Villenave de Rions et Cardan.
Le samedi 1er mars, place à la route, avec notre première randonnée cyclotouriste de l’année qui amènera les participants dans 
les Landes girondines et le Sauternais sur des circuits de 130, 80 ou 50 km. Celle-ci portera le nom de «  souvenir Pierre 
Beaugeard », notre ami tragiquement disparu, l’année dernière. 
Elle sera suivie le 17 mai par une randonnée au long cours et au dénivelé important (160 km) dans l’Entre Deux Mers baptisée 
« Gabares et écureuils ».
En cyclo-sport, deux courses au programme : le prix des Vignerons à Capian le 27 avril et le « prix de la municipalité » à Castres 
pour la Pentecôte, le 7 juin. 
Un calendrier bien rempli qui, je l’espère, nous laissera le temps de faire un peu de vélo !

                                                                                                                                                                                                                                         J. BRUN
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L’actualité du TCCSS en 2014

14

TENNIS CLUB CASTRES-ST SELVE
FEVRIER
• Phases finales des coupes d’hiver (3 équipes qualifiées)
MARS
• Raquettes FFT : compétition pour joueuses non classées... 
SAMEDI 19 AVRIL 
• Plateau 11/12 ans garçons : rassemblement à Castres de jeunes joueurs pour des rencontres amicales. Initiation à la compétition 
MAI - JUIN 
DU 17 au 31 mai 
• TOURNOI JEUNES Garçons et Filles de 9 à 16 ans : Les joueurs du sud du département s'affrontent par catégorie d'âge au cours 
de matchs homologués F.F.T. 
• Finales le samedi 31 MAI. 
DU  18 au  25 Juin 
• Fête de l’école de tennis et passage des « raquettes »
COUPES DE GUYENNE 
• Cinq équipes seront engagées dans des matchs qui les opposeront à des clubs du département de la Gironde. 
• Tournoi intérieur Hommes et Femmes. Finales le dimanche 29 JUIN en préambule du repas champêtre du club. 
DIMANCHE 29 JUIN 
• Fête du TCCSS : 20 ans du club 
• Finales du tournoi intérieur. 
• Grand repas champêtre avec les adhérents et amis
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ENSEMBLE VOCAL LA DOMINANTE
Le 22 novembre 2013, la  « DOMINANTE »  dirigée par Arnauld Martin a donné un concert à l'espace culturel Gilles Pezat à 
Beautiran avec les plus belles chansons des années 70 (répertoire bien apprécié par le public).
Nous avons eu le plaisir d'accueillir un duo, accordéon et voix, AU TEMPS D'EUX, composé de Sandrine REGOT à la corde vocale 
et Gaétan LARRUE à la boite à frissons qui a régalé notre public grâce à leur sympathie et à leur talent.
Noël A  AGORA le 14 Décembre 2013
Toujours fidèle à AGORA, La Dominante, avec un medley de chansons françaises et de chants de Noël, a permis aux résidents de 
passer un moment chaleureux et agréable en notre compagnie. Cette année, le public était particulièrement très attentif.
Nous remercions la direction pour leur générosité
MANIFESTATIONS A VENIR
Le samedi 12 avril à 21 heures à la salle des fêtes de TABANAC : concert de variétés avec la participation 
d'un trio de la chorale d'Arbanats « AZIMUT » et Raymond CASTERA dans son tour de chant.
Le vendredi 23 mai à 21 heures à la salle des fêtes de CASTRES : concert de fin de saison de LA DOMINANTE

DECOUVRIR LE PATRIMOINE LOCAL 
« En passant par les Graves Montesquieu , vu, lu et entendu » est un 
ouvrage édité par l’association SIGM (Savoir Images en Graves 
Montesquieu).
L’auteur, Paul ESPEUT, Président de SIGM, présente la richesse 
patrimoniale des 13 communes de la Communauté de Communes : 
Ayguemorte les Graves, Beautiran, Cabanac et Villagrains, Cadaujac, 
Castres-Gironde, Isle-St-Georges, La Brède, Léognan, St-Médard 
d’Eyrans, St-Morillon, St-Selve et Saucats.
Les pensées de Montesquieu jalonnent cet ouvrage patrimoine 
abondamment illustré et dans lequel quelques pages sont consacrées 
à notre commune.
Le livre est en vente à la Maison de la Presse à CASTRES - (18€).
Il est en vente également au Syndicat d’Initiative des Graves de 
Montesquieu, dans les maisons de la presse de Cadaujac, La Brède 
et Léognan ainsi qu’à l’Office du Tourisme de Martillac.

L. ETCHAR
Présidente

PS : La Dominante recrute : les répétitions ont lieu tous les jeudis de 19h à 20h 30 – Salle Maurice .POTHET
Renseignements au 05.56.67.27.69
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ANCIENS COMBATTANTS

17

11 Novembre
Le 95ème anniversaire de l'Armistice de 1918 a réuni un très grand nombre de participants.
Les drapeaux ACPG-CATM du Canton, celui des Camarades de Combat de Castres, ceux de la FNACA, les enfants du groupe 
scolaire, les jeunes de l'école des sapeurs pompiers de la Brède, l'Harmonie Juniors des Graves, les élus de Castres et ceux, 
nombreux, du Canton, les représentants des corps constitués, tous les Anciens Combattants et une foule de sympathisants étaient 
présents devant le Monument aux Morts. A l'issue de la cérémonie il a été rendu un hommage à Daniel Constant, Maire de Castres-
Gironde, pour son soutien apporté au monde des Anciens Combattants durant 25 années.
                                                                                                                                                                      

P. CLUZAN

 698. 
 702. 
 705.  et               chantée par les 
 712. 
 714. 

 718. 
 720. Léa remet le poème qu'elle vieLe Drapeau porté par Zoé et Lola Monsieur le Maire et Léa allument la FlammeLe dépôt de gerbe et de fleurs avec Justine, Léa 

et Mathias

Les autorités pendant la Marseillaise jouée par 
l'Harmonie Juniors des Graves

Les jeunes du groupe scolaire et une partie de la 
foule des sympathisants

Léa lit un poème à l'attention de Monsieur le MaireLes jeunes de l'école des sapeurs pompiers

En arrière plan les jeunes  de l'Harmonie 
Juniors des Graves
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ANCIENS COMBATTANTS
5 Décembre
La 11ème Journée Nationale d'Hommage aux Morts pour la France pendant la Guerre d'Algérie et les Combats du Maroc et de la 
Tunisie a eu lieu cette année dans la salle du Conseil Municipal devant la plaque commémorative en présence de Monsieur le Maire, 
Daniel Constant, de son premier adjoint et du major commandant la Brigade de Gendarmerie de Castres-Gironde.
                                                                                                                                                                 P. CLUZAN

BANQUE ALIMENTAIRE
B.A comme Bonne Action
B.A comme Banque Alimentaire
Nous sommes tous solidaires et partenaires pour faire un geste vers son prochain.
Lors de la Journée Nationale de la Banque Alimentaire au mois de novembre dernier, 
l’équipe de la commission du CCAS et les bénévoles ont récolté plus de 610 kg 
de denrées alimentaires (428 tonnes pour la région), grâce aux généreux donateurs 
qui ont déposé à la sortie du magasin ALDI des petits sacs remplis de produits variés.
 Chacun a ainsi contribué dans la mesure de ses moyens à lutter contre la malnutrition 
des personnes défavorisées ou en difficultés passagères.

TRAVAUX DANS LA COMMUNE  

Dépose de la grille du Presbytère fabriquée par Monsieur Jean-Claude Paulin, conseiller municipal.

Rénovation de La Grange effectuée par les employés municipaux : future salle municipale située derrière la Mairie.

La commission du CCAS
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